
 
 

Changements apportés à la définition des éléments d’actif faisant 
l’objet de frais de conseil 
 

Bonjour, 

À compter du 1er juillet 2023, des changements seront apportés à la définition des éléments 
d’actif faisant l’objet de frais de conseil dans le compte de services-conseils IG et les comptes 
Profil afin d’y inclure les actions et titres à revenu fixe individuels.  Par conséquent, il se peut 
que vos frais de conseil augmentent si vous détenez ces catégories d’actifs dans votre compte 
de services-conseils IG ou compte Profil. 

Si vous avez des questions, nous vous invitons à communiquer avec votre conseiller ou 
conseillère IG Gestion de patrimoine. 
 
Nouvelle définition : 

En vigueur à partir du 1er juillet 2023 : « éléments d’actif faisant l’objet de frais de conseil » 
désigne vos placements dans des Fonds IG Gestion de patrimoine ainsi que dans d’autres fonds 
communs de placement admissibles pour des comptes de services-conseils IG ou des comptes 
Profil, vos fonds négociés en bourse et vos actions et titres à revenu fixe individuels. Les frais de 
conseil seront calculés uniquement pour les éléments d’actif faisant l’objet de frais de conseil 
détenus dans votre compte. Aucuns frais de conseil ne seront calculés sur les autres types de 
placement comme les fonds communs de placement qui ne sont pas admissibles pour des 
comptes de services-conseils IG ou comptes Profil, les CPG, les comptes d’épargne à intérêt élevé 
(CEIE) ou les espèces détenus dans votre compte. 

Merci de nous donner l’occasion de vous aider à construire votre avenir financier. Notre 
relation avec vous nous est précieuse, et nous continuerons de multiplier les efforts pour vous 
aider à atteindre vos objectifs.  
 
Veuillez agréer mes salutations distinguées.  
 
 

 
 
Jon Kilfoyle 
Vice-président principal  
Placements IG 
 
MC Les marques de commerce, y compris IG Gestion de patrimoine, sont la propriété de la Société financière IGM Inc. et sont utilisées sous licence par ses 
filiales. 



  
 

Notice of change to the definition of Advisory Fee-Eligible Assets 
 

Dear valued client, 

Effective on or after July 1, 2023, the definition of Advisory Fee-Eligible Assets under the IG 
Advisory Account and iProfile Accounts will be amended to include individual equity and fixed 
income securities.  As a result, should you hold any individual equity or fixed income securities 
in your IG Advisory Account or iProfile Account, your Advisory Fees payable may increase. 

If you have any questions, please contact your IG Wealth Management Consultant. 
 
Amended Definition: 

Effective on or after July 1, 2023: “Advisory Fee-Eligible Assets” refers to your holdings of IG 
Wealth Management Funds, and other mutual funds designated for IG Advisory Accounts or 
iProfile Accounts, exchange traded funds, and equity and fixed income securities. Advisory fees 
will be calculated only on the Advisory-Fee Eligible Assets held in your Account. Advisory fees 
will not be calculated or charged on other investments including mutual funds not designated 
for IG Advisory Accounts or iProfile Accounts, GICs, high interest savings accounts (HISA), or cash 
held in your account. 

Thank you for giving us the opportunity to help build your financial future. Our relationship with 
you is important and we look forward to continuing to help you achieve your goals.  
 
Sincerely,  
 
 

 
 
Jon Kilfoyle 
Senior Vice-President  
IG Investments 
 
™ Trademarks, including IG Wealth Management, are owned by IGM Financial Inc. and licensed to its subsidiary corporations 
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